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BREVET DE CHASSE DE VAILLY (10)
LES 04/06 FEVRIER 2011
JURY :
Président : M. Christian MASUEZ
M. Marc BOUVET



Dimanche 6 février
Championnat National d’Utilisation

Lot N° 5
Lot de quatre Bassets Hound d’un très bon modèle en état de chasse appartenant à  M Gilles GARLASCHI 15170 FERRIERES SAINT MARY
Nuageux.
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Découplés à la Côte de Saint Quentin à 8h00.
Les chiens  quêtent longuement, bien appliqués sans avoir une occasion malgré quelques récris. En fin de parcours un lancé a lieu, les chiens mèneront le lapin au terrier correctement. La voie nous paraît inexistante.

Ont obtenu :
URSULE					115  B
ULTIME					115  B
ARIANE du Rallye du Moulin des Asters	115  B
DURANDALE du Rallye de l’Allagnon	115  B











Lot N° 6
Lot de quatre Bassets Hound d’un excellent modèle en état de chasse appartenant à  Mme Jocelyne PASCAL 30190 MOUSSSAC
Frais et venteux.

Découplés à la Côte de Saint Quentin à 9h00.
Les chiens  quêtent longuement, mais n’auront pas d’occasion pendant tout le temps imparti. La voie nous semble toujours inexistante.
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Ont participé :
ARISTOTE du Clos de Rivensol
CARTHAGE du Clos de Rivensol
CASH SEX du Clos de Rivensol
EVE du Clos de Rivensol			TAN

















Lot N° 7
Lot de quatre Bassets Hound d’un excellent modèle en état de chasse appartenant à  M Daniel BORDELET (*) 39120 ASNANS BEAUVOISIN et M Richard DROUIN 78730 STE MESME
Frais et venteux.

[image: DSCF7200]

Découplés à la Côte de Saint Quentin à 10h05.
Les chiens  quêtent tout au long du parcours sans avoir aucune occasion de s’exprimer. La voie nous semble toujours inexistante.

Ont participé :
DECK du Haras de la Vergne (*)		TAN
EMINGWAY du Rallye du Moulin des Asters
ERVAN
ANDAYE du Rallye du Moulin des Asters



Lot N° 8
Lot de quatre Bassets Hound d’un excellent modèle en état de chasse appartenant à  M et Mme Rémi et Pascale LAUDIJOIS 60950 MONTAGNY STE FELICITE et M Richard DROUIN (*) 78730 STE MESME
Frais et venteux.
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Découplés à la Côte de Saint Quentin à 11h05.
Les chiens quêtent toute la première partie du temps imparti sans aucune occasion. Puis EASTWOOD lance un lapin, BONGO le rejoint. Ils mèneront le lapin au terrier après un bon parcours. EDOUARD participe timidement à la menée.

Ont Obtenu
EDOUARD de la Légende d’Androclès		   105  B
BONGO du Rallye du Moulin des Asters (*) 	   120  B
EASTWOOD du Rallye du Moulin des Asters (*) 125 TB

A participé :
CESAR de la Légende d’Androclès 		TAN



Lot N° 9
Lot de quatre Bassets Hound d’un excellent modèle en état de chasse appartenant à  Mme Marie-Laure BOCCAMAÏELLO 77760 ACHERES LA FORET et M Richard DROUIN (*) 78730 STE MESME
Ensoleillé et légère brise.
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Découplés au bois de Jérusalem à 14h10.
Dès le découplé, ABYGWËNN lance un lapin, les autres chiens rallient et entament une bonne menée. La chasse éclate, plusieurs lapins se dérobant devant les chiens. La conductrice essaie de rameuter la meute sans y parvenir. Les chiens chasseront tout au long du parcours sans parvenir à se regrouper.
Lot bien dans la voie du lapin.

Ont Obtenu
EVER du Rallye du Moulin des Asters	 	    125  TB
CENDRILLON CHANEL du Rallye de Sequigny 125  TB
ESTHER du Rallye du Moulin des Asters (*)         140  TB
ABYGWËNN du Rallye du Moulin des Asters (*) 145  TB



Lot N° 10
Lot de quatre Bassets Hound d’un excellent modèle en état de chasse appartenant à  Mme Wendy BIGOT 61110 CONDE SUR HUISNE et Mme Stéphanie DELERUE (*) 80880 ST QUENTIN LA MOTTE
Ensoleillé.
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Découplés au bois de Jérusalem à 15h10.
Les chiens bien accompagnés par les conductrices débutantes quêtent dans un biotope, difficile et épais. En fin de parcours, un lapin démarre au nez des chiens, CYBELE et DELICE le mèneront un moment puis le perdront. DYNAMITE et FANTASY n’auront pas l’occasion de s’exprimer pour l’obtention d’un brevet.
Soulignons le courage et le mérite des jeunes conductrices

Ont Obtenu
CYBELE du Rallye de Sequigny (*)		   105  B
DELICE de l’Ange Fidèle (*)		 	   105  B

Ont participé :
DYNAMITE du Royaume des Sphinx	
FOXIE FANTASY				TAN




 (
CHAMPIONNAT NATIONAL DU CLUB SUR LAPIN 2010 - 2011
CHALLENGE MUSTANG DE DOUCIGNY
)





Nouveauté cette année, puisque notre traditionnel Challenge Mustang de Doucigny qui sur une journée, sacre le meilleur Basset Hound sur lapin était organisé dans l’Aube, à Vailly, sur l’Est de la France à côté de Troyes.

Nouvelle organisation mise en place par Richard DROUIN, grâce à l’accueil charmant de messieurs RIBILLY et WITZ de la Société de Chasse de Vailly, ce brevet fut organisé sur deux jours, le vendredi et le dimanche, avec en parallèle l’exposition Internationale de Troyes qui se déroulait le samedi.
Le Challenge du club, réservé aux Bassets Hound se déroulait le dimanche.

Rappelons que ce trophée est remis au vainqueur qui le conserve durant une année avant de le remettre en jeu l’année suivante. Il sera gagné définitivement après qu’un conducteur l’ait gagné avec quatre chiens différents.

Richard DROUIN, qui l’avait emporté l’an passé avec ABIGWËNN le remettait donc en jeu cette année.


Les territoires aubois correspondent tout à fait à un biotope de chasse au lapin avec des densités d’animaux excellentes. Ils étaient constitués d’épines noires, et d’un grand nombre de souches, et bois morts, ce qui est toujours difficile pour des chiens courants.

Ce championnat s’est déroulé sous les jugements de messieurs Christian MASUEZ, juge fidèle de nos épreuves, et de Marc BOUVET.

Six lots de Bassets Hound, au lieu de trois l’an passé, soit 24 Bassets Hound, au lieu des 12 de l’an passé, se sont départagés sur ce dimanche.
Quelques nouveaux propriétaires avec un ou deux chiens sont venus s’essayer pour la première fois à un brevet, ce qui est de bonne augure, et toujours sympathique pour l’avenir.

Bien entendu, en fonction des niveaux et de l’expérience de chacun, les attentes n’étaient pas les mêmes, mais finalement le fait de faire se croiser des conducteurs avec du métier et des novices, n’est il pas un bon moyen d’échanger et d’encourager ?















Nous ne pouvons qu’espérer que ces premières tentatives, réussites pour certains, donnent à ces nouveaux arrivants, l’envie de persévérer et de s’améliorer.

Il faut une meute de quatre chiens pour pouvoir concourir à un brevet de chasse sur lapin. C’est pour cette raison que des meutes de circonstances furent créées pour les conducteurs n’ayant qu’un ou deux chiens en propriété.
Il est toujours plus délicat de faire travailler ensemble des chiens qui ne se connaissent pas, mais cela a permis ainsi à tout le monde de participer.

On sait que les résultats des brevets sont dépendants de multiples facteurs (densité de gibier, difficulté du territoire attribué, météo, etc…), et notre brevet n’a pas échappé à la règle.
Les participants qui, lors du tirage au sort, ont tiré un lot pour le matin ont été désavantagés par rapport à ceux de l’après midi. En effet, le matin, un vent froid soufflait avec un temps couvert, et les voies étaient vraiment mauvaises voir inexistantes.
Par contre, le soleil est apparu après le déjeuner du midi, et cela a tout changé pour ceux qui passaient l’après midi où les chiens ont pu largement s’exprimer.
Ainsi vont les brevets…  un jour de la chance, un jour sans. Mais en participant à plusieurs brevets, on finit très vite par pouvoir estimer la valeur réelle du chien.

Nous noterons que sur les 24 Bassets Hound qui ont participé, 13 ont obtenu un brevet de chasse, ce qui représente un taux de réussite assez faible et qui est expliqué en grande partie par les conditions météorologiques difficiles du matin.
Le meilleur brevet pointe à 145 points, attribué à une chienne qui est passée l’après midi et qui a du métier, mais cela n’enlève rien à sa performance, car un brevet à ce niveau démontre de réelles qualités de chasse.

C’est sous la conduite de Marie-Laure BOCCAMAÏLLO, qu’ABIGWËNN appartenant à Richard DROUIN, se succède à elle même et remporte le Championnat National du Club sur Lapin et par conséquent le Challenge Mustang de Doucigny avec un brevet très bon à 145 pts.

La meilleure meute est la meute de Marie-Laure BOCCAMAÏELLO avec quatre brevets très bon, ce qui est d’un excellent niveau.

Félicitations aux participants, qui sont revenus participer à ce Championnat, un grand merci aux deux juges qui ont officiés pendant ces deux jours sans relâche, à la Société de Chasse de Vailly et à Richard DROUIN qui se sont investis pour l’organisation de ce brevet.



 (
LE PALMARES
Saison 2010-2011
)

 (
Vainqueur du Championnat National du Club - Challenge Mustang de Doucigny :
ABIGWËNN DU RALLYE DU MOULIN DES ASTERS avec 
145 pts
 – BC TRES BON
Félicitations à  Marie-Laure BOCCAMAÏELLO sa conductrice
)
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 (
Marie-Laure BOCCAMAÏELLO recevant le trophée Mustang de Doucigny des mains de messieurs MASUEZ et BOUVET, juges du brevet
)


Classement Individuel

1° - ABIGWËNN DU RALLYE DU MOULIN DES ASTERS
145 pts BC TB à M. DROUIN

2° - ESTHER DU RALLYE DU MOULIN DES ASTERS
140 pts BC TB à M. DROUIN

3° - EVER DU RALLYE DU MOULIN DES ASTERS
125 pts BC TB à MME BOCCAMAÏELLO
  - CENDRILLON CHANEL DU RALLYE DE SEQUIGNY
125 pts BC TB à MME BOCCAMAÏELLO
  - EASTWOOD DU RALLYE DU MOULIN DES ASTERS
125 pts BC TB à M. DROUIN

6° - BONGO DU RALLYE DU MOULIN DES ASTERS
120 pts BC B à M. DROUIN

7°- URSULE
115 pts BC B à M. GARLASCHI
   - ULTIME
115 pts BC B à M. GARLASCHI
   - ARIANE DU RALLYE DU MOULIN DES ASTERS
115 pts BC B à M. GARLASCHI
   - DURANDALE DU RALLYE DE L’ALLAGNON
115 pts BC B à M. GARLASCHI

11° - EDOUARD DE LA LEGENDE D’ANDROCLES
105 pts BC B à MME LAUDIJOIS
      - CYBELE DU RALLYE DE SEQUIGNY
105 pts BC B à MME DELERUE
      - DEESSE DE L’ANGE FIDELE
105 pts BC B à MME DELERUE

































Classement des Meutes


1° - Meute appartenant à Mme BOCCAMAÏELLO et M. DROUIN 
535 pts

2° - Meute appartenant à M. GARLASCHI
460 pts

3° - Meute appartenant à M LAUDIJOIS et M. DROUIN
350 pts

4° - Meute appartenant à MME DELERUE et MME BIGOT
210 pts
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